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Sécurité liée aux engins de déplacement personnel motorisés (EDPM)
Question écrite n° 7452

Texte de la question

Mme Christine Engrand appelle l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et
de la décentralisation, chargé des transports, sur l'augmentation inquiétante du nombre d'accidents, parfois
mortels, impliquant des utilisateurs de trottinettes électriques et autres engins de déplacement personnel
motorisés (EDPM). Alors que ces nouveaux moyens de transport connaissent un développement rapide dans
les zones urbaines comme périurbaines, les chiffres de l'accidentalité sont en forte hausse. En 2023, 42
personnes ont perdu la vie au guidon d'une trottinette électrique, contre 35 en 2022, soit une augmentation de
plus de 20 % et la mortalité a été multipliée par quatre en quatre ans. Malgré les règles issues du décret du 23
octobre 2019, qui encadrent la vitesse, l'âge minimum d'utilisation, l'interdiction de transport de passager ou
encore l'équipement réfléchissant, le cadre réglementaire actuel ne semble pas suffisant pour endiguer cette
montée en flèche des accidents. Le port du casque, pourtant reconnu comme l'un des moyens les plus efficaces
de prévention des traumatismes crâniens, n'est toujours pas obligatoire, y compris sur les pistes cyclables et
voies vertes, alors que certains engins peuvent atteindre des vitesses très élevées. Il est pourtant établi que la
grande majorité des blessures graves concernent la tête et que le port du casque permettrait de réduire
d'environ 70 % les risques de traumatisme crânien. Dans ce contexte, le casque, bien que non imposé par la loi,
apparaît comme un dispositif de protection non seulement utile, mais véritablement indispensable à la sécurité
des usagers. Aussi, il serait pertinent d'envisager, à titre de prévention, de rendre obligatoires, pour les usagers
de trottinettes électriques, non seulement le casque, mais également le port d'un gilet de haute visibilité et de
gants adaptés, afin de mieux protéger les zones du corps les plus exposées en cas de chute. De même, alors
qu'à ce jour le port du casque à vélo n'est obligatoire que pour les enfants de moins de 12 ans, il pourrait être
généralisé à tous les cyclistes, quel que soit leur âge et quel que soit leur itinéraire. Par ailleurs, la sécurité des
piétons mérite également une attention accrue. Il conviendrait de renforcer les campagnes de sensibilisation à
destination de ces derniers, en les incitant à adopter des comportements de prudence élémentaires : marcher
face au sens de la circulation lorsqu'il n'y a pas de trottoir, faire preuve d'une vigilance accrue dans les zones
faiblement éclairées et porter des vêtements clairs ou réfléchissants pour être bien visibles, en particulier à la
tombée de la nuit ou par mauvais temps. Enfin, les contrôles des forces de l'ordre sur l'usage des engins EDPM
restent trop rares et leurs résultats rarement dissuasifs, ce qui limite la portée des textes existants. Cette
situation suscite une vive inquiétude chez les services d'urgence, les professionnels de santé, ainsi que les
associations de prévention routière qui alertent depuis des mois sur la recrudescence des accidents graves.
C'est pourquoi elle lui demande si le Gouvernement envisage, d'une part, de renforcer la réglementation
applicable aux EDPM, notamment par l'instauration de contrôles plus réguliers et de sanctions plus effectives et,
d'autre part, de rendre obligatoires le port du casque pour tous les utilisateurs, celui du gilet et des gants pour
les conducteurs de trottinettes, ainsi que le port du casque pour tous les cyclistes, quel que soit leur âge.

Données clés

Auteur : Mme Christine Engrand
Circonscription : Pas-de-Calais (6e circonscription) - Non inscrit
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7452
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794718


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7452

Numéro de la question : 7452
Rubrique : Sécurité routière
Ministère interrogé :  Transports 
Ministère attributaire :  Transports 

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 10 juin 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7452
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855123
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855123

